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DELIBERATION n° 2007-35 APF du 3 juillet 2007 relative à l’organisation et l’indemnisation des services de garde dans les hôpitaux périphériques de la direction de la santé.

(JOPF du 12 juillet 2007, n° 28, p. 2480)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-241 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emploi des médecins de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-199 APF du 24 octobre 1997 portant statut particulier du cadre d’emploi général des praticiens hospitaliers territoriaux de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-198 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant statut particulier du cadre d’emploi des praticiens hospitaliers des structures hospitalières de la direction de la santé ;

Vu la délibération n° 2004-65 APF du 1er juillet 2004 fixant les dates et durées des sessions ordinaires de l’assemblée de la Polynésie française pour la mandature 2004-2009 ;

Vu l’arrêté n° 865 CM du 22 juin 2007 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’avis favorable du conseil supérieur de la fonction publique dans sa séance du 15 juin 2007 ;

Vu la lettre n° 1584-2007 APF/SG du 1er juin 2007 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 44-2007 du 27 juin 2007 de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du 3 juillet 2007,

Adopte :

Titre Ier - Organisation du service de garde

Chapitre 1er - Dispositions générales

Article 1er.— La présente délibération définit les modalités d’organisation et d’indemnisation des services de garde effectués, dans les hôpitaux périphériques dont la liste est précisée par arrêté pris en conseil des ministres, par :

-
les praticiens hospitaliers et les médecins relevant du statut de la fonction publique de la Polynésie française ;

-
les praticiens hospitaliers et les médecins en position de détachement ou de mise à disposition auprès de la Polynésie française ;

-
les médecins relevant de la convention collective des ANFA.

Art. 2.— Afin d’assurer la continuité du service et la permanence des soins, tous les praticiens hospitaliers et médecins en fonction dans les hôpitaux participent au service de garde, à l’exception de ceux bénéficiant d’une dérogation accordée par le directeur de la santé sur proposition du directeur de l’hôpital après avis de la commission médicale d’établissement lorsqu’elle existe.

Chapitre 2 - Définition du service normal de jour

et du service de garde

Art. 3.— Dans les hôpitaux visés à l’article 1er ci-dessus, l’activité est organisée par le directeur de chacun de ces hôpitaux en distinguant un service normal de jour et un service de garde.

Art. 4.— Le service normal de jour comprend :

-
les services médicaux quotidiens du matin et de l’après-midi de chacun des six jours ouvrables auprès des patients hospitalisés et des consultants externes ;

-
les activités extra-hospitalières assurées par les praticiens et/ou les médecins de l’hôpital dans les autres services de l’administration de la Polynésie française ou de l’Etat, les organismes et les collectivités locales liés par convention.

Art. 5.— Le service de garde a pour objet d’assurer à la fin du service normal de jour, pendant chaque nuit et pendant la journée du dimanche ou des jours fériés, la sécurité des patients hospitalisés ou pris en charge dans le cadre des urgences et la permanence des soins excédant la compétence des auxiliaires médicaux.

Art. 6.— Le service de garde peut prendre la forme :

-
d’une garde par permanence, impliquant l’obligation, pour le praticien hospitalier ou le médecin,  d’assurer, pendant toute la durée de la garde, une présence continue dans l’enceinte de l’hôpital dans des secteurs définis par le ministre chargé de la santé ;

-
d’une garde par astreinte à domicile, impliquant l’obligation, pour le praticien hospitalier ou le médecin, de rester à la disposition de l’hôpital à son domicile ou en un lieu voisin pendant toute la durée de la garde, et de répondre à tout appel dans un délai raisonnable déterminé pour chaque hôpital par son directeur.

Si, après sollicitation de l’hôpital, le praticien hospitalier ou le médecin est appelé à effectuer une présence continue d’au moins trois (3) heures dans l’établissement, la demi-garde par astreinte se transforme en une demi-garde par permanence ;

-
d’appels exceptionnels dans les services ou disciplines qui ne sont pas habituellement soumis au service de garde. 

Art. 7.— Un même praticien hospitalier ou médecin ne peut être de garde par permanence pendant plus de vingt-quatre (24) heures consécutives.

Chapitre 3 : Suivi des déplacements

Art. 8.— Chaque praticien hospitalier ou médecin assurant une garde par astreinte à domicile et rejoignant l’hôpital à la suite d’un appel est tenu de déclarer, sur un registre unique et paginé déposé aux urgences de l’hôpital ou à défaut en tout autre lieu accessible, les informations suivantes :

-
le nom de l’appelant et l’heure de réception de l’appel ;

-
les heures d’arrivée et de départ de l’hôpital ;

-
le nom des malades soignés et, par référence à la nomenclature des actes médicaux, l’indication des soins dispensés.

Ces informations sont transmises, dès le lendemain du terme du tableau mensuel de service, au directeur de l’hôpital, pour permettre la liquidation des droits à indemnisation et à récupération des praticiens hospitaliers et des médecins concernés ainsi que la transmission, à la direction de la santé, des données épidémiologiques. Ce registre peut être remplacé par un système d’information sécurisé.

Art. 9.— Le ministre de la santé organise au moins deux réunions annuelles avec les représentants des directeurs d’établissement, les présidents des commissions médicales d’établissements, le directeur de la santé, le responsable de la planification et de l’offre de soins. Ces réunions ont pour objet le suivi de la mise en œuvre de la permanence des soins et des moyens consacrés à ce titre.

Titre II - Indemnisation des participations

au service de garde

Art. 10.— Les praticiens hospitaliers ou les médecins en fonction dans les hôpitaux visés à l’article 1er de la présente délibération bénéficient, dans le cadre de leur participation au service de garde, d’une indemnité par garde dont la valeur indiciaire est fixée par un arrêté pris en conseil des ministres. 

Art. 11.— Le montant maximal des indemnités perçues par un même praticien hospitalier ou médecin, au titre de sa participation au service de garde, pour un cycle de quatre ou de cinq semaines, est fixé par un arrêté pris en conseil des ministres. 

Art. 12.— La participation au service de garde des praticiens hospitaliers et des médecins peut donner lieu à récupération, à la demande des agents concernés, à condition que la continuité du service soit assurée.

Dans ce cas, les praticiens hospitaliers et les médecins peuvent récupérer les gardes effectuées, après accord du directeur de l’hôpital, dans les conditions et limites ci-après :

-
une journée pour une garde par permanence ;

-
une demi-journée pour une demi-garde par permanence ;

-
une demi-journée pour deux gardes par astreinte à domicile de 1er groupe ; 

-
une demi-journée pour cinq gardes par astreinte à domicile de 2e groupe. 

La notion de groupe est définie par arrêté pris en conseil des ministres.

Les journées ainsi récupérées au titre du service de garde peuvent, lorsque le fonctionnement normal du service le permet, soit être fractionnées en demi-journées, soit être cumulées dans la limite de cinq (5) jours par mois ou quinze (15) jours par trimestre. Les gardes ayant donné lieu à récupération ne sont pas indemnisées.

Art. 13.— Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente délibération, notamment les articles 3 à 5 de la délibération n° 2002-69 APF du 13 juin 2002 relative aux modalités d’indemnisation des services de garde dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé.

Art. 14.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Rosina CHIN FOO.
Edouard FRITCH.

Secrétariat Général du Gouvernement


